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Aller à Venise en jet privé sans se mettre sur

la paille : c'est possible grâce à Wijet,

première compagnie aérienne française de

taxi jet. Plus prosaïquement, Wijet compte

s'inscrire dans la tendance du « day trip »,

très appréciée des entreprises. Pour les deux

dirigeants de la start-up, Corentin Denoeud et

Alexandre Azoulay, le calcul est vite fait. « Au

départ de Paris, les simulations de vols vers

25 destinations européennes montrent que

pour un déplacement à 3 ou 4, notre offre de

taxi jet est compétitive dans près de la moitié

des cas par rapport à celles des compagnies

aériennes classiques », disent-ils, faisant référence à la tarification byzantine de ces dernières. A l'inverse

du « yield management » qui fait fluctuer les prix du jour au lendemain, Wijet applique une tarification fixe

et affichée (sur le site www.wijet.fr). Le client ne paie que l'heure de vol effectif, facturée 2.200 euros. Ce

qui, sur la base de quatre passagers, donne l'aller et retour dans la journée Paris-Cologne ou Paris-

Genève à 1.100 euros par personne.

Avantage du jet privé : la possibilité de rallier plusieurs étapes en une seule journée, pratique pour visiter

ses clients. Une facilité qui, comme la confidentialité et l'absence de formalités aéroportuaires, restent le

privilège des propriétaires de jet ou des titulaires de cartes donnant droit à un quota d'heures de vol.

Exemple : NetJets, pionnier du système, dont le forfait de 25 heures coûte la bagatelle de 118.000 euros,

soit 4.720 euros l'heure de vol. « Notre objectif est de rendre plus accessible l'utilisation de jets privés »,

argumente Alexandre Azoulay (HEC, Sciences po et un MBA à Harvard) qui, avant de lancer Wijet, avait

redressé une PME du secteur de la machine-outil. Un pari comparable à celui des créateurs de l'Avion, la

compagnie qui avait cassé les prix de la classe affaires en 2007.

Wijet met en avant son large rayon d'action avec la desserte de près de 1.200 destinations européennes

et du bassin méditerranéen, de Saint-Pétersbourg à Marrakech en passant par Ibiza ou Milan. Sans

oublier les villes françaises de taille moyenne, qui ne sont pas toujours à portée de TGV. Cette souplesse

tient au choix des appareils de la compagnie : deux Citation Mustang (Cessna), un troisième à partir de

mars, la livraison du quatrième prévue pour juin, chacun emportant quatre passagers au maximum. « Des

appareils plus grands coûtent beaucoup plus cher à l'achat et à maintenir », explique Corentin Denoeud,

spécialiste des progiciels complexes pour la logistique et le transport. Il précise que le point mort de

l'appareil est atteint à partir de 350 heures de vol par an.

Préalablement à son premier vol, opéré en août dernier, la jeune compagnie aérienne a levé 2 millions

d'euros nécessaires, notamment, au financement des appareils achetés neufs en leasing. Une soixantaine

d'investisseurs (via la loi Tepa) ont fait confiance à ce quatuor, composé, outre les managers, des

« opérationnels » Jean-François Hochenauer et Frédéric Daubresse, respectivement ancien pilote de

l'armée de l'air et ex-instructeur de la Marine nationale.

La TPE (7 salariés au total) vise en semaine une clientèle business, mais elle compte aussi proposer des

virées shopping ou musée d'une journée à Milan et Venise ainsi que des packages week-end de neige

(avec hôtel et forfait ski). Alexandre Azoulay mise sur les réseaux sociaux pour relayer le bouche-à-oreille

des actionnaires de Wijet, qui sont aussi ses premiers clients et prescripteurs. « Facebook peut servir à

mutualiser un vol », estime-t-il. A Paris, les clients Wijet sont invités au Tokyo Art Club, cénacle aussi

branché que sélect réunissant régulièrement artistes et clients de la conciergerie Parnasse.
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Wijet veut casser les prix de l'aviation d'affaires

Le voyage en jet privé plus accessible : c'est ce que propose une toute jeune compagnie

aérienne qui, à partir de l'aéroport du Bourget, dessert un millier de villes d'Europe et du

bassin méditerranéen.
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